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MARCHEPRIME 
Une ville au coeur 

PROCES-VERBAL 
CONSEIL MUNICIPAL 

JEUDI 23 FÉVRIER 2023 

L'an deux mille VINGT-TROIS, le 23 février à 20 heures et 00 minute, le Conseil Municipal de la commune de 
MARCHEPRIME, dûment convoqué le 17 février 2023 en séance ORDINAIRE, s'est réuni à la salle du Conseil municipal, 
sous la Présidence de Monsieur Manuel MARTI NEZ, Maire. 

PRÉSENTS: M. MARTI NEZ, Mme BATS, M. FLEURY, Mme GAILLET, M. LORRIOT, M. BARGACH, Mme RUIZ, M. RECAPET, 
Mme FALCOZ-VIGNE, Mme JAULARD, M. VANIGLIA, Mme ASSIBAT-TRILLE, M. CAÏSSA, M. COURTIN, M. CARDOSO, 
Mme SALHI, Mme MARTIN, M. GUICHENEY, M. MAILLARD. 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
Mme BRETTES a donné procuration à Mme BATS 
Mme PIRES a donné procuration à Mme SALHI 
M. ROYER a donné procuration à M. VANIGLIA 
Mme BARQ SAAVEDRA a donné procuration à M. RECAPET 
Mme FARGE a donné procuration à Mme RUIZ 
Mme BERTOSSI a donné procuration à M. LORRIOT 

Monsieur le Maire constatant que le quorum est atteint, ouvre la séance. 

Secrétaire de séance [article L2121-15du CGCT) : M. RECAPET 

Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 26 janvier 2023 : 
Aucune observation n'étant formulée, le procès-verbal est adopté à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Monsieur le Maire présente l'ordre du jour: 

Services Techniques 
Plan de gestion différenciée des espaces verts et de la voirie communale. 

Affaires juridiques et Urbanisme 
Vente d'un espace vert cadastré section AW n°176, sise allée de Réganeau. 
Ce point est supprimé de l'ordre du jour, les acquéreurs n'ayant pas obtenu les accords bancaires pour cet achat. 

Sécurité 
Mise en place de la vidéoprotection. 

Budget, Finances 
Fixation des taux d'imposition au titre des taxes foncières pour 2023. 
Constitution de provisions pour créances douteuses. 
Modification des Autorisations de Programme/ Crédits de Paiements (AP/CP) 2022. 
Ouverture d' Autorisations de Programme/ Crédits de Paiements (AP/CP) 2023. 
Vote du Budget primitif principal VILLE - Exercice 2023. 
Vote des subventions 2023 aux associations. 
Vote du Budget primitif annexe équipement culturel La Caravelle - Exercice 2023. 

Administration générale 
Compte-rendu des décisions prises par le maire dans le cadre de ses délégations. 

Questions et informations diverses 

Sans observation, l'ordre du jour est adopté à l'unanimité. 
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Délibération n2023-11: Plan de gestion différenciée des espaces verts et de la voirie communale 

Monsieur le Maire donne la parole à deux personnes du Syndicat Intercommunal du Bassin d'Arcachon (SIBA): Madame 
LACANU, Directrice du Pôle Maritime et Cours d'Eau et Madame LUCIA, sa collaboratrice chargée de la mission Gestion 
Différenciée. 
Elles interviennent pour présenter à l'assemblée et aux administrés, les gestions différenciées des espaces communaux 
de Marcheprime à l'appui d'un diaporama qu'elles commentent. 
Monsieur le Maire lève la séance durant leur intervention. 

Monsieur le Maire :«avant de passer à la délibération, est-ce qu'il y a des questions ? Parce qu'elles sont là, on en 
profite. Non ? Les choses étaient claires apparemment. 
Merci beaucoup de cet accompagnement et de votre collaboration avec les agents techniques de la ville. 
Monsieur AGION, est rarement présent lors du Conseil Municipal, mais il est le lien entre cette délibération, qui est 
un acte politique et l'action qui se fait sur le terrain grâce aux services techniques. Merci pour ce suivi et pour les 
objectifs qu'il faut atteindre et donc cette gestion n'est pas quelque chose qui est acté mais elle est vouée à évoluer 
en fonction de l'urbanisation et des espaces, de leur devenir et de leurs objectifs. 

Monsieur LORRIOT: j'ai une question si vous permettez. J'ai parcouru le document qui est relativement précis et 
détaillé sur les opérations que vous envisagez sur la commune et sur les différents espaces verts. Comme vous le dites, 
l'évolution du climat, le réchauffement climatique peut nous et vous amener à modifier l'approche que vous avez sur 
certains terrains. Est-ce que ça veut dire que ce document sera amené à être mis à jour? 

Madame LUCIA: on peut tout à fait mettre à jour les cartographies au fur et à mesure des années et des évolutions. 
Ce n'est pas un problème, vous pouvez faire appel à nous. 

Monsieur le Maire : voilà un intérêt, un de plus, de cette adhésion de la commune de Marcheprime au territoire du 
SIBA qui concerne 12 communes sur le pourtour du bassin d'Arcachon. 
On reprend la séance donc pour délibérer, monsieur RECAPET ? 

Monsieur RECAPET, Adjoint à l'Ecologie, économies d'énergie et déplacements expose: je tenais à remercier le SIBA 
pour ce travail, mais également mesdames BARQ SAAVEDRA, conseillère municipale déléguée à la mobilité et 
BERTOSSI, Conseillère municipale déléguée au développement durable puis monsieur AGION, Directeur des Services 
Techniques ainsi que ses services qui ont travaillé sur ce dossier et notamment lors de la commission du 16 janvier 
dernier. » 

Monsieur RECAPET donne lecture de la délibération proposée au vote des élus : 

Vu le Code général des collectivité territoriales ; 

Vu la loi n°2014-110 du 06 février 2014 dite « loi Labbé », visant à mieux encadrer l'usage des produits phytosanitaires 
sur le territoire national qui prévoit que l'Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements, ainsi que les 
établissements publics ne peuvent utiliser ou faire utiliser des produits phytopharmaceutiques pour l'entretien des 
espaces verts, des forêts, des voiries ou des promenades accessibles ou ouverts au public depuis le 1 janvier 2017, 
en dehors des exceptions prévues par la loi ; 

Considérant que la prévention des risques liés à l'utilisation des produits phytosanitaires est devenue un enjeu national 
que la commune de Marcheprime a décliné, en s'engageant dans une démarche environnementale visant à réduire 
l'usage de ces produits pour l'entretien de ses espaces publics ; 

Considérant qu'entretien et biodiversité sont parfaitement compatibles, et que pour anticiper les évolutions liées à 
cette transition écologique, la collectivité s'est lancée, avec l'appui du Syndicat Intercommunal du Bassin d'Arcachon 
(SIBA), dans la réalisation d'un Plan de Gestion Différenciée (PGD) des espaces publics; 

Considérant que la Gestion Différenciée a pour objectif de favoriser la mise en place d'une gestion durable et 
responsable des espaces verts et de la voirie et qu'elle consiste à ne pas appliquer à tous les espaces en milieu urbain 
la même nature de soins pour être plus compatible avec les enjeux de préservation de l'environnement; 

Considérant que la nature est au cœur des préoccupations de la municipalité et que c'est la raison pour laquelle les 
espaces verts et la voirie sont entretenus sans produit phytosanitaire ; 
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Considérant que ce travail est retracé dans le Plan de Gestion Différenciée (PGD) des espaces communaux élaboré par 
le SI BA et que celui-ci prévoit également des indicateurs de suivi et des actions de sensibilisation et de communication ; 

Considérant que le Plan de Gestion Différenciée (PGD) des espaces communaux référence et consolide les actions 
mises en place par la commune mais qu'il constitue aussi une feuille de route pour répondre à une volonté politique 
locale et ambitieuse sur la préservation de l'environnement et de la biodiversité; 

Vu l'avis favorable de la Commission Urbanisme durable en date du 16 janvier 2023 ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- APPROUVE la mise en oeuvre du Plan de Gestion Différenciée (PGD) des espaces verts et de la voirie communale; 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte nécessaire et relatif à la mise en œuvre de cette 
délibération ; 

- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au SIBA; 

- DIT que le Plan de Gestion Différenciée de la Commune de Marcheprime sera publié sur les supports de 
communication de la ville. 

Monsieur le Maire :«ces plans seront diffusés à l'information de tous les quartiers et de tous les riverains comme tu 
le disais David. Merci beaucoup. Mesdames, on vous libère et merci d'être venues. » 

Aucune question n'étant formulée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n2023-12 : Mise en place d'un système de vidéoprotection 

Monsieur CAISSA, Conseiller municipal délégué à la sécurité des biens et des personnes expose : « comme on a pu 
l'évoquer en réunion publique, la municipalité souhaite mettre en place un système de vidéoprotection afin de 
prévenir les actes de malveillance sur certains secteurs de la Commune. 
L'installation de ce dispositif permettrait une prévention sur site et serait un instrument supplémentaire de 
coopération avec les forces chargées de la sécurité publique. 
Il aurait pour but: 

- de dissuader par la présence ostensible de caméras ; 
- de réduire le nombre de faits commis; 
- de renforcer le sentiment de sécurité ; 
- de permettre une intervention plus efficace des services de sécurité ; 
- de faciliter l'identification des auteurs d'infractions. 

Pour rappel, un diagnostic a été réalisé en 2022 par le groupement de gendarmerie départementale de la Gironde. 
Ces travaux seraient réalisés par phases: l'installation de caméras aux entrées et sorties de la Commune, puis par 
l'installation au bourg, sur le parvis de la gare SNCF, au parc Pereire et à Croix d'Hins. 
En outre, dans le cadre de la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, le Fond Interministériel de 
Prévention de la Délinquance (FIPD) a vocation à faciliter le financement de ce type de projet. 
L'Etat sera donc sollicité, par le biais du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) mais aussi par 
le biais de la Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux (DETR). Il est proposé au vote du Conseil Municipal le fait 
d'acter le principe d'installation de systèmes de vidéoprotection sur la voie publique. » 

Monsieur CAiSSA donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 

Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2121-29 et L.2211-1; 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure et notamment les articles L132-1et 252-1; 
Vu le Décret n 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéoprotection pris pour l'application des articles 10 et 10-1 de 
la loi n 95-73 du 21 janvier 1995 ; 
Considérant la volonté municipale de renforcer la sécurité et la tranquillité du domaine public de Marcheprime ; 

Considérant que l'article 10 de la Loi n"95-73 du 21 janvier 1995 autorise la mise en œuvre d'une vidéoprotection sur 
la voie publique par une autorité publique ; 

Vu le travail de la commission mixte « aménagement du territoire, cadre de vie et économies d'énergie, déplacements » 
ce dossier et notamment leur dernière réunion du 16 janvier 2023; 
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Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- ACTE le principe de la mise en œuvre d'un système de vidéoprotection sur la voie publique ayant pour objectif la 

sécurité et la tranquillité du domaine public communal ; 
- PRÉCISE que les périmètres concernés par l'installation de caméras sont les entrées et sorties de la Commune dans 
un premier temps puis le centre bourg, sur le parvis de la gare SNCF, au parc Pereire et à Croix d'Hins ; 

- DIT que les caméras permettront d'enregistrer et de stocker des images afin de répondre à d'éventuelles réquisitions 
judiciaires; 

- DIT que le dispositif de visionnage en direct des images sera installé comme il se doit dans un local dédié à la Police 
Municipale dans les locaux sis 3, avenue d'Aquitaine à Marcheprime et que seuls les agents autorisés pourront y 
accéder; 

- DIT que la mise en place du système sera conditionnée à la réception de l'autorisation préfectorale après dépôt du 
dossier descriptif ainsi qu'à la validation de la Commission Départementale de vidéoprotection ; 

- DIT que l'enveloppe prévisionnelle globale de l'investissement pour la mise en place de ce système de 
vidéoprotection est estimée à 150 000 € H.T; 

- PRÉCISE que les crédits sont prévus au budget principal de la ville 2023 et que l'Etat sera sollicité, par le biais du 
Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) et par le biais de la Dotation d'Equipement des 
Territoires Ruraux (DETR); 

- DIT que l'élaboration d'une charte d'éthique ayant pour objectif de concilier la mise en place de la videoprotection 
et le respect des libertés publiques et individuelles devra être rédigée ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les documents afférents à ce dossier; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité et au Trésorier Principal. 

Monsieur le Maire :«merci Christophe. On en avait parlé, l'idée est de déployer sur toute la commune, et tu as raison 
de dire qu'il ne faut pas oublier Croix d'Hins; il y a les entrées de la ville, le parvis de la gare SNCF, tous les endroits où 
il peut y avoir du passage. 
Un travail en amont a été nécessaire avec les services qu'il faut remercier (le service de la police municipale avec la 
gendarmerie), un joli travail qui a été suivi par Christophe CAÏSSA depuis plusieurs mois et on en arrive enfin à la 
délibération, celle qui acte cette volonté d'installer une vingtaine de caméras sur la commune, donc à échéance peut 
être sur deux ans ou sur trois ans, on verra ce que le marché stipulera, mais l'idée est de faire en sorte de sécuriser 
tous les quartiers et la commune de façon générale. 

Madame MARTIN : j'avais une simple question, c'était par rapport aux subventions qui sont citées ; je voulais savoir si 
vous savez environ à quelle hauteur elles interviennent. 

Monsieur CAÏSSA: Alors la FIPD c'est 23 000 euros maximum. La DETR, je ne m'en pas occupé donc je ne pourrai pas 
répondre à cette question, je vais laisser Monsieur le Maire répondre. 

Monsieur le Maire : quand on demande une DETR, elle peut être sur l'enveloppe globale ou sur une partie en fonction 
de l'année. On a droit sur la commune de déposer 2 dossiers DETR et 2 dossiers DSIL. 
Or, celles-ci ont été actées et fléchées ailleurs, nous le verrons tout à l'heure lors des décisions. 
L'idée est de faire la demande DETR lors du phasage pour 2024 sur ce dossier. D'autres aides sont également possibles 
auprès d'autres institutions, il faut prospecter jusqu'au bout. 

Aucune autre question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n2023-13: Fixation des taux d'imposition au titre des taxes foncières pour 2023 

Monsieur le Maire expose que : « alors, ce n'est pas une surprise, on l'a dit lors du Rapport d'Orientation Budgétaire, 
cette volonté de contenir et mieux que de contenir, de faire en sorte de réduire le taux des taxes foncières de la 
commune de Marcheprime, tant sur la taxe qui concerne le bâti que le non bâti, et donc, la proposition de ce soir, 
c'est celle qui a été déjà dite, de diminuer de 0,5% les deux taux et de ramener ainsi de 50,66% qui était le taux 
d'imposition 2022 à 50,40% pour 2023 pour le bâti, et de passer de 67,83% pour le non bâti en 2022 à 67,49% pour 
2023. Ce sera la 4 année consécutive que nous baissons le taux. 
Or, sachez que la taxe foncière est le produit entre le taux et la base, et cette base a augmenté par la loi des finances 
de 7% environ, donc on contient cette augmentation. Les contribuables verront une taxe foncière en bas de la page 
augmentée mais elle aura été contenue et réduite par l'effort de la commune. 
On le dit à chaque fois, l'idée est de trouver d'autres leviers afin de pas taxer le contribuable. » 
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Monsieur le Maire donne lecture de la délibération soumise au vote du Conseil Municipal : 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les art icles L.2121-29 et L.2331-3 et suivants; 
Vu le Code général des impôts ; 
Vu la loi de finances pour 2023 ; 
Vu le Rapport d'Orientations Budgétaires présenté en séance le 26 janvier 2023 et acté par délibération n"2023-05 ; 
Vu la Commission communale des Finances qui s'est réunie le 16 février 2023; 

Considérant que la commune est dans l'attente de la notification 1259 COM de la part de la Direction Générale des 
Finances Publiques (DGFIP) sur laquelle figurent les montants des bases d'imposition; 

Considérant que la commune de Marcheprime entend poursuivre son objectif de modération fiscale afin de préserver 
le pouvoir d'achat des ménages ; 

Considérant qu'il est donc proposé que les taux des deux taxes relevant de la compétence de la commune, présentés 
ci-dessous, pour la quatrième année consécutive, soit baissé de 0.5% ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- ADOPTE les taux des taxes directes locales pour 2023 de la façon suivante: 

Taxe sur le Foncier Bâti 50.40 % contre 50.66% en 2022 
Taxe sur le Foncier Non Bâti 67.49 % contre 67.83 % en 2022 

- DIT que les recettes correspondantes seront imputées au budget sur le chapitre 73, article 73111; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au trésorier principal. 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n"2023-14: Constitution de provisions pour créances douteuses 

Il est proposé de délibérer sur une méthode progressive de provisionnement selon l'avis de la Trésorerie afin de ne pas 
imputer le budget de l'année. 

Monsieur LORRIOT, Adjoint aux finances expose :«les créances douteuses sont des sommes qui sont dues à la ville 
sur les années antérieures par des prestataires extérieurs. Donc, nous devons prendre en compte le fait que ces 
sommes ne nous soient pas versées, ce qu'on appelle les créances douteuses, et donc nous devons les inscrire non 
pas en recette mais effectivement en dépense. Nous les avions inscrites en recette les années précédentes (depuis 
2004), mais si ces sommes n'étaient pas versées, nous avons l'obligation de les extraire de l'exercice comptable et 
d'en faire des créances douteuses. 
Donc, après discussions, le Trésor Public nous propose le principe de dégrèvements par pourcentage en fonction des 
années d'antériorité. Donc un tableau qui précise qu'effectivement sur l'année N (année courante 2022) le montant 
est total et on descendrait en pourcentage, au fur et à mesure dans l'antériorité. Par exemple, les créances N-1, on 
prendrait 10%, N-2, 20%.... 
Tout ça pour arriver à un tableau général de créances douteuses dues à la mairie qui commence en 2004 jusqu'en 
2022, d'un montant légèrement supérieur à 120 000 euros. Cette somme n'est pas négligeable et avec cette 
répartition des pourcentages, nous aurions donc des créances douteuses inscrites au budget pour l'année 2022 d'un 
montant total de 12 690,60 €, somme arrondie à 12700 € pour des questions d'équilibre budgétaire. » 

Monsieur LORRIOT donne lecture de la délibération suivante : 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-29, L.2321-29 et R.2321-2, qui 
précisent que dans un souci de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité des résultats de 
fonctionnement des collectivités sont retenues comme dépense obligatoire les dotations aux provisions pour 
« créances douteuses » ; 
Vu l'instruction budgétaire et comptable M14 applicable au budget principal; 
Vu l'avis favorable de la commission communale des Finances qui s'est réunie le 16 février 2023; 

Considérant que des titres de recettes émis par la Commune de Marcheprime, font l'objet de poursuites contentieuses 
auprès des redevables en cas de non-paiement ; 

Considérant que les sommes à recouvrer dans de telles circonstances sont qualifiées de « créances douteuses » et que 
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dans ce cas il est recommandé de constituer des provisions afin d'anticiper un éventuel impayé définitif qui pourrait 
aboutir en admission en non-valeur ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- DÉCIDE de retenir une méthode progressive de provisionnement, c'est-à-dire provisionner un pourcentage croissant 
en fonction de l'année d'émission, comme indiqué ci-dessous: 

ANCIENNETÉ DE LA CRÉANCE PART DE PROVISIONNEMENT 
CREANCES ANNEES COURANTE 0% 
CREANCES EMISES EN N-1 10% 
CREANCES EMISES EN N-2 20% 
CREANCES EMISES EN N-3 30% 
CREANCES ANTERIEURES 70% 

Au vu des restes à recouvrer transmis par le comptable public au 1 février 2023 : 
- PROPOSE de provisionner le montant des restes à recouvrer sur la période 2002 à 2022 estimé à 12 690,60 € dont 
le détail figure ci-dessous : 

ANCIENNETÉ DE MONTANT DE LA CRÉANCE PART DE MONTANT 
LA CRÉANCE PROVISIONNEMENT PROVISIONNÉ 

2022 13 624.41 € 0% 0 
2021 103 014.68 € 10% 10 301.47 € 
2020 347.03 € 20% 69.41 € 
2019 597.90 € 30% 179.37 € 
2018 121.57 € 70% 85.10 € 
2016 409.00 € 70% 286.30 € 
2014 554.94 € 70% 388.46 € 
2013 828.76 € 70% 580.13 € 
2004 1143.37 € 70% 800.36 € 
TOTAL 12 690.60 € 

- PROPOSE d'arrondir le montant provisionné à 12 700 €; 
- DIT que ce montant sera imputé à l'article 6817 « dotations aux provisions/dépréciations des actifs circulants » du 
budget primitif principal 2023 de la commune en dépenses de fonctionnement; 
- PRÉCISE que le montant de la provision, son évolution et son emploi seront retracés sur l'état des provisions joint au 
Budget et au Compte administratif; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au trésorier principal. 

Monsieur le Maire : « on va rentrer dans les précisions. Monsieur LORRIOT vous dit qu'il y a un montant global de 
120 641,66 €, ce qui est assez important, soyons clairs. Depuis 2004, il y a des montants qui s'élèvent à 1 000 €, 800 
€, 500€..., qui sont des impayés de frais de cantine, de garderie. 
Et à côté de ça, 2 années avec de fortes sommes dues, 103 014,68 € en 2021 dont un peu plus de 100 000 € sur l'affaire 
avec la société Derichebourg VB entreprise. Ils' agit de l'affaire de l'eau pour la salle des fêtes où nous avions considéré 
qu'il fallait mettre cela comme étant la différence entre le prix de l'eau et les pénalités. Les pénalités étaient plus 
importantes que la facturation de l'eau qu'il n'ont pas fait, et il a fallu prendre une autre société pour les faire. Le 
montant de cette différence s'élève à un peu plus de 100 000 euros. 
Pour l'année 2022, ce sont donc 13 624,41 €; plus vous rapprochez de l'année Net plus il y a de dettes parce que 
souvent il y a des factures qui arrivent en décembre et qui n'ont pas été honorées. Sur cette somme, il y a 10 000 € 
qui correspond à la participation d'un constructeur sur l'extension du réseau électrique. Il s'agit du bâtiment qui s'est 
construit à côté du kebab, vous voyez il y a des poteaux aujourd'hui temporaires qui viennent se connecter et il a une 
participation à hauteur de 10 000 euros non honorée en fin 2022. » 

Aucune question n'étant posée la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n2023-15 : Modification des Autorisations de Programme/ Crédits de Paiements (AP/CP) 2022 

Monsieur LORRIOT, Adjoint aux finances expose :«nous allons proposer un vote du conseil municipal la modification 
des AP/CP que nous avions ouvertes en 2022, du fait effectivement de l'augmentation des coûts principalement de 
construction. » 
Présentation des 4 AP /CP concernées par la modification : 
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AP/CP n " 2022-001-074 - Construction d'un bâtiment neuf pour l'ALSH maternel 

Montant voté 
1076 619€ 
1468000€ 

CP 2022 
23 602 € 
52 914€ 

AP/CP n ° 2022-002-084 - Construction de deux logements d'urgence sociale et solidaire 

Montant voté 
450 502 € 
542 000€ 

CP 2022 
65 082 € 
65 082 € 

AP/CP n ° 2022-003-048 - L'aménagement de travaux dédiés à la sécurité routière 

Montant voté 
380000€ 
465 000€ 

CP 2022 
120 000 € 
24 609 € 

AP/CP n ° 2019-004-048 - L'aménagement des espaces verts de la Possession 

Montant voté 
120000€ 

0€ 

CP 2022 
0€ 
0€ 

CP 2023 
302 855 € 
664 924€ 

cP 2023 
385 420 € 
476 918€ 

cP 2023 
260 000 € 
440 391€ 

CP 2023 
80000€ 

0€ 

CP 2024 
750 162 € 
750 162 € 

CP 2024 
0€ 
0€ 

CP 2024 
0€ 
0€ 

CP 2024 
40 000 € 

0€ 

« En orange, les montants déjà modifiés, lors de IAP/CP voté en Conseil Municipal fin 2022. Nous proposons la 
modification tant sur I' AP que sur les CP pour les montants 2023 parce que le montant des marchés a augmenté entre 
autres et de par l'inflation. 

Pour IAP/CP n° 2022-003-048, qui avait été à l'époque chiffrée sur une estimation des travaux qui devaient être 
réalisés à hauteur de 120 000 euros, du fait l'intervention de plusieurs partenaires entres autres le Département , la 
COBAN, et donc nous avons principalement dépensé que les faisabilité sur l'année 2022 donc par rapport au CP qui 
avait été modifié en fin d'année nous avons un CP 2022 effectif calculé à hauteur de 24 609 €, donc il avait été proposé 
en fin 2022 de répercuter le reste de la somme sur le CP 2023, les travaux devant être terminés en 2023. Donc nous 
proposons de répertorier l'ensemble du montant restant sur le CP 2023 ce qui fait un montant 440 391€. 

Concernant I' AP/CP n2019-004-048, la modification vient simplement de sa suppression. Nous avions, déjà en fin 
2022, proposé une modification de répartition des 120 000 euros de I'AP en distribuant, non pas 40 000 sur les trois 
ans mais en mettant à zéro le CP 2022 et en le reportant sur 2023 à hauteur de 80 000 € et de prévoir un CP 2024 de 
40 000€. Le projet d'aménagement ayant évolué et vu qu'il sera réalisé uniquement sur l'année 2023, nous proposons 
simplement de supprimer cette AP/CP et 100 000 € du projet qui reste quand même d'actualité, basculeront sur un 
projet d'investissement dans une nouvelle opération qui sera l'opération 96 dans le budget primitif en investissement 
dont nous parlerons tout à l'heure. » 

Monsieur LORRIOT, Adjoint aux finances donne lecture de la délibération proposée au vote de l'assemblée : 

Vu les articles L.2311-3 et R.2311-9 du Code général des collectivités territoriales; 
Vu le décret 97-175 du 20 février 1997; 
Vu la délibération du 24 mars 2022 portant sur l'ouverture des AP/CP 2022 ; 
Vu la délibération du 17 novembre 2022 portant modification des AP/CP 2022, décidée de la façon suivante : 

1 : la construction d'un bâtiment neuf pour l'ALSH maternel ; 
2 : la construction de deux logements d'urgence sociale et solidaire ; 
3 : l'aménagement de voirie sur la rue Daniel Digneaux ; 
4 : l'aménagement des espaces verts de la Possession sur trois ans. 

AP/CP n° 2022-001-074 
Construction d'un bâtiment neuf pour l'ALSH maternel 
Montant voté cP 2022 CP 2023 CP 2024 
1076 619€ 23602 € 302 855 € 750 162 € 
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AP/CP n" 2022-002-084 
Construction de deux logements d'urgence sociale et solidaire 
Montant voté CP 2022 CP 2023 CP 2024 
450 502€ 65082€ 385 420€ 0€ 

AP/CP n" 2022-003-048 
L'aménagement de travaux dédiés à la sécurité routière 
Montant voté CP 2022 CP 2023 CP 2024 
380 000€ 120000€ 260 000€ 0€ 

AP/CP n" 2019-004-048 
L'aménagement des espaces verts de la Possession 
Montant voté CP 2022 CP 2023 CP 2024 
120 000€ 0€ 80 000 € 40 000 € 

Vu la Commission des Finances qui s'est réunie le 16 février 2023; 

Considérant les dépenses déjà engagées sur ces programmes d'investissement, il convient de mettre à jour les AP/CP 
2022 au Budget Primitif 2023 de la façon suivante : 

AP/CP n" 2022-001-074 
Construction d'un bâtiment neuf pour l'ALSH maternel 
Montant voté CP 2022 CP 2023 CP 2024 
1 468 000€ 52914€ 664 924€ 750 162 € 

AP/CP n" 2022-002-084 
Construction de deux logements d'urgence sociale et solidaire 
Montant voté CP 2022 CP 2023 CP 2024 
542 000€ 65082€ 476918€ 0€ 

AP/CP n" 2022-003-048 
l'aménagement de travaux dédiés à la sécurité routière 
Montant voté CP 2022 CP 2023 CP 2024 
465 000€ 24609€ 440391€ 0€ 

AP/CP n" 2019-004-048 
L'aménagement des espaces verts de la Possession 
Montant voté CP 2022 CP 2023 CP 2024 
0€ 0€ 0€ 0€ 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE la modification des AP/CP au Budget Primitif 2023 telles que décrites ci-dessus: 

AP/CP n" 2022-001-074 : construction d'un bâtiment neuf pour l'ALSH maternel, 
AP/CP n" 2022-002-084 : construction de deux logements d'urgence sociale et solidaire, 
AP/CP n" 2022-003-048 : aménagement de travaux dédiés à la sécurité routière, 
AP/CP n" 2019-004-048 : aménagement des espaces verts de la Possession ; 

- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité et au Trésorier Principal. 

Monsieur le Maire : « très bien Christophe LORRIOT. Est-ce qu'il y a des questions? 
Quelques précisions quand même sur I' ALSH maternel, un prix qui bondit pour deux raisons : le marché initial a évolué 
puisqu'on a incorporé la démolition de I' ALSH actuel, et il s'avère qu'il y a de l'amiante, et à réception des devis de 
désamiantage il s'avère que cela coGte cher. De plus, la haie sera enlevée, ainsi que la clôture pour y mettre un 
portillon, tout cela n'était pas incorporé dans le marché initial. Puis il y a aussi l'augmentation des matériaux, qui pour 
certains, augmentent jusqu'à 30% voire plus donc on se retrouve ainsi à des montants assez conséquents. 
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David RECAPET: il y a aussi la création de pompes à chaleur à géothermie qui représente un certain coût même s'il y 
a des subventions à venir, mais en attendant le versement de celles-ci le coût est bien là. Également la mise en place 
de panneaux photovoltaïques, donc ce sont des petits coûts qui permettent sur le court terme de monter un peu les 
prix mais sur le long terme on s'y retrouvera. 

Monsieur le Maire: pour l'AP/CP concernant l'aménagement des travaux dédiés à la sécurité routière, rue Daniel 
Digne aux, le premier marché stipulait qu'on s'arrêtait au niveau sur le côté gauche avant l'entrée de l'Esquirau. Nous 
avons prévu d'aller plus loin dans son aménagement, d'où un coût un peu plus élevé. Il n'est pas prévu d'aller jusqu'au 
rond-point du cimetière néanmoins, cela fera l'objet d'une autre opération. 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée par 22 voix Pour et 3 Abstentions (Mme Martin, M. 
Guicheney, M. Maillard). 

Délibération n"2023-16 : Ouverture des Autorisations de Programme/ Crédits de Paiements (AP/CP) 2023 

Monsieur LORRIOT, Adjoint aux finances expose :«dans le cadre d'un des projets d'investissement 2023 comme 
présenté dans le Rapport d'Orientations Budgétaires, nous avions évoqué la possibilité d'avoir 2 projets 
d'investissement qui s'étaleront sur des années, donc de le créer en AP/CP pour optimiser la gestion financière de ces 
projets. 
Il s'agit de l'aménagement de la vidéosurveillance dont a parlé Christophe Caïssa en début de séance et le deuxième 
projet c'est l'aménagement du rond-point de La Possession qui se fera également sur deux ans (2023 et 2024). 
Donc une première AP/CP concernant l'aménagement de la vidéo surveillance pour un montant de 150 000 euros 
avec un investissement, une CP donc un crédit de paiement de 2023 sur 100 000 euros. Christophe Caïssa pourra 
préciser que ces 100 000 € seront également divisés par rapport à un financement technique en 2 étapes, au niveau 
du bourg et sur le CP 2024, à hauteur de 50 000 euros sur Croix d'Hins. 
Concernant l'AP/CP relatif à l'aménagement du rond-point de La Possession (à cheval sur 2023/2024), le montant des 
travaux est estimé à 340 000 €, réparti équitablement sur un crédit de paiement à hauteur de 170 000€. 
Donc il est proposé Conseil Municipal de voter cette délibération pour la création de ces 2 AP/CP. 
Comme vous le voyez sur 2025, il n'y aura pas de crédits de paiement car les travaux seront achevés en 2024. 

AP/CP n" 2023-001-095- Aménagement de la vidéo surveillance 

Montant voté 
150000€ 

AP/CP n " 2023-002-096 - Aménagement du rond-point de la Possession 

Montant voté 
340 000 € 

CP 2023 
100 000 € 

cP 2023 
170 000 € 

cP 2024 
50 000 € 

cP 2024 
170 000 € 

cP 2025 
0€ 

CP 2025 
0€ 

Les AP/CP facilitent la gestion des investissements pluriannuels. Ils sont régis par l'article R2311-9 du Code général des 
collectivités territoriales. 
Ils permettent « un allégement » du budget et une présentation plus simple, mais nécessitent un suivi rigoureux : 

Les AP sont les limites supérieures des dépenses qui peuvent être engagées pour le financement des 
investissements. Elles sont sans limitation de durée jusqu'à leur annulation. Elles peuvent être révisées chaque année. 

Les CP constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées, pour couvrir des engagements 
contractés dans le cadre des autorisations d'engagement correspondantes. 
La mise en place et le suivi annuel des AP/CP fait l'objet d'une délibération du Conseil Municipal, distincte de celle du 
budget. 
La délibération initiale fixe l'enveloppe globale de la dépense, ainsi que sa répartition dans le temps et les moyens de 
financement. Dès cette délibération, l'exécution peut commencer, par la signature d'un marché par exemple. 

Il est proposé par le vote de cette délibération d'ouvrir deux AP/CP concernant l'aménagement de la vidéo surveillance 
sur la commune ainsi qu'une AP/CP pour l'aménagement du rond-point de la Possession comme présenté 
précédemment. » 

Monsieur LORRIOT donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 

Vu les articles L.2311-3 et R.2311-9 du Code général des collectivités territoriales; 
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Vu le décret 97-175 du 20 février 1997; 

Les dotations budgétaires affectées aux dépenses d'investissement peuvent comprendre des Autorisations de 
Programme (AP) et des Crédits de Paiement (CP). 

Cette procédure permet à la commune de ne pas faire supporter à son budget l'intégralité d'une dépense 
pluriannuelle, mais seulement les dépenses à régler au cours de l'exercice. 

Les Autorisations de Programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le 
financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur 
annulation. Elles peuvent être révisées. 

Les Crédits de Paiement constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être mandatées durant l'exercice 
considéré, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des Autorisations de Programme 
correspondantes. 

Considérant l'étude réalisée pour la faisabilité de travaux à réaliser pour l'aménagement de la vidéosurveillance sur la 
commune; 

Considérant que cette opération a été présentée lors du Débat d'Orientations Budgétaires en date du 26 janvier 2023 
comme possibilité d'AP/CP ; 

Considérant que ce programme de travaux est à prévoir dès l'année 2023 avec un étalement des dépenses sur plusieurs 
années, il convient de procéder à l'ouverture de l'AP/CP : 

Libellé Montant voté CP2023 CP2024 CP 2025 
AP/CP n" 2023-001-095 

150 000 € 100 000 € 50 000€ 0€ Aménagement de la vidéo surveillance 

Libellé Montant voté CP 2023 cP 2024 CP 2025 
AP/CP n" 2023-002-096 340 000 € 170 000 € 170 000 € 0€ 
Aménagement de rond-point de la Possession 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE l'ouverture de I' AP/CP au Budget primitif 2023 telle que décrite ci-dessus: 

AP/CP n" 2023-001-095 : Aménagement de la vidéo surveillance 
AP/CP n" 2023-002-096 : Aménagement du rond-point de La Possession 

- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité et au Trésorier Principal. 

Monsieur le Maire : « vous remarquerez que quand nous procédons à des travaux de voirie, on met tout dans 
l'opération 48. Par ces AP/CP, nous souhaitons distinguer les différents travaux, c'est pour cela qu'ils ont chacun un 
numéro dédié : l'aménagement du rond-point de la Possession qui fait partie des aménagements de voirie, on aurait 
pu le mettre dans l'opération 48, non, elle a son propre numéro qui est le 096. 

Monsieur LORRIOT : c'est plus facile, comptablement parlant. » 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n2023-17 : Vote du Budget primitif principal VILLE - Exercice 2023 

Monsieur le Maire :«on parlait tout à l'heure de créances douteuses, et en fait entre le moment où on vous a envoyé 
la convocation avec toutes les pièces annexes, dont notamment le budget, et ce soir cette délibération relative au 
vote du budget principal VILLE 2023, nous avons reçu le jugement concernant cette affaire Derichebourg VB pour la 
salle des fêtes. 
Si vous vous rappelez, il y avait un paiement en solde de 88 908 € et des pénalités qui s'élevaient à un peu plus de 
190 000 €, parce qu'elles étaient mentionnées sur le marché (marché conclu lors de la mandature précédente, c'est 
la continuité républicaine). 
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C'est pour ça que 88 908 € devaient être payés et les 190 000 € qui devaient être perçus, si vous faites de la différence 
il s'agit de 101 000 € de créances douteuses qui auraient dues être encaissées. 
Donc le jugement a été fait et il en résulte que la commune doit payer le solde du marché 88 908 € auquel sont 
déduites les pénalités réduites parce que le juge considère qu'il y a eu une autre société qui est venue prendre le relais 
(VB), d'un montant de 26 900 €. Donc la commune est redevable de 62 008 € assorti des intérêts moratoires. 
Nous avons eu gain de cause quelque part, car l'entreprise n'ayant pas respecté les délais, elle a été pénalisée à 
hauteur de 26 900 euros. 
Nous aurions pu faire appel de ce jugement mais je pense que la commune a été suffisamment lésée par ce retard de 
fonctionnement, cette pénalité considérée par le juge de 26 900 euros me paraît aujourd'hui ne pas être l'objet d'un 
appel à cette décision. Donc l'idée est d'arrêter ce jugement et donc d'inscrire au budget de fonctionnement tout de 
suite cette somme-là .Nous aurions pu faire cela par le vote du Décision Modificative, mais nous avons la possibilité 
d'ajouter la somme au BP. 
Nous vous avons mis sur la table la délibération modifiée proposée au vote, dont les lignes budgétaires ne changent 
que sur le fonctionnement. Si vous comparez le projet de délibération que vous avez reçu lors de la convocation et ce 
projet sur table, il n'y a que le fonctionnement qui change en dépense et en recettes. Automatiquement, le budget de 
fonctionnement de la maquette budgétaire aussi. 
Donc avant de passer aux votes et aux explications plus précises de Christophe LORRIOT, je voudrais quand même 
qu'il y ait une acceptation de l'assemblée sur la modification de ce projet de délibération. Merci pour l'unanimité. 
Christophe LORRIOT je vous laisse la parole. 

Monsieur LORRIOT, Adjoint aux finances expose : je vais présenter avec des tableaux, c'est plus simple que de lire le 
document sur la table. 

BP 2023 Mairie - Recettes de fonctionnement 

:7T fi' .2ENI 
02 Résultats reportés 0€ 0€ 

013 Atténuations de charges 30 000 € 15 000 € 50 % 

042 Opérations d'ordres de transfert entre sections ll0000€ 161000 € 

70 Ventes de produits, prestations de services 537 096 € 613 120€ 

73 Produits issus de la fiscalité 3 688 000 € 3937 130€ 

74 Subventions d'exploitation 1 283 824€ 1 467 200 € + 4 

75 Autres produits de gestion courante 32 500 € 45 0000 € 

76 Produits financières 0€ 0€ 

77 Produits exceptionnelles 714 000€ 004 305 

78 Reprises sur amortissements et provisions 0€ 2730 € 

TOTAL 6 395 420 € 7 245 485 € 

Les recettes de fonctionnement augmentent. Cette année, principalement dû à l'augmentation de la fiscalité, vous 
savez tous que malgré le fait de notre volonté politique de baisser le taux des taxes foncières au niveau communal, 
vous savez tous par la loi des finances que la base pour les particuliers va augmenter à peu près de 7 %. 
Et donc même si notre taux baisse, l'impôt sera augmenté sur votre avis. 
La population Marcheprimaise est passée officiellement à 5 073 habitants (population nettement supérieure 
actuellement car chiffres de I'INSEE N-2) et de fait la fiscalité va augmenter. 
Le 042, concerne principalement les travaux en régie, quand nous achetons en réel la matière première est en recette 
de fonctionnement à l'équilibre, nous intégrons non seulement le coût de la matière première mais le coût aussi, le 
temps passé donc, le facteur humain qui est à peu près 50 %, qui est estimé à peu près à 50 % du coup la matière 
première. 

Le 70, correspond à l'augmentation de la population donc une augmentation de la fréquentation de nos écoles et de 
nos ALSH. 

Le 77,vous vous rappelez que l'an dernier les 714 000 concernaient les produits exceptionnels qu'on a chaque année 
à peu près à hauteur de 80 000 € /100 000 € et également une anticipation des résultats reportés de l'année 
précédente et qu'on ne pouvait pas, comme l'exercice n'est pas clôturé, nous avons la possibilité non pas de le mettre 
en recette à reporter mais de l'inscrire en produits exceptionnels. Nous avons fait la même chose ici, et c'est là que ça 
varie par rapport aux documents envoyés avec la convocation, nous avons un produit exceptionnel à hauteur de 
1004 305 €. Le montant exact, nous l'avons calculé avec la Trésorerie générale s'élèvera aux alentours de 900 000 € 
en excédant. Nous avons utilisé en partie cette somme pour pouvoir équilibrer et l'écart s'élève à 173 055 €, ce qui 
correspond effectivement à l'affaire Derichebourg que je détaillerai. Donc nous avons à peu près 870 000 € qui 
concernent une partie de l'anticipation des résultats de 2022. 
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Nous avons également en termes de remboursement d'assurance concernant le personnel, un calcul qui a été fait par 
notre RH qui estimait pour l'année 2023 perçue sur 2022 un montant de 120 000 €, sachant que nous avons déjà perçu 
à ce mois-ci près de 79 000 € de ce remboursement d'assurance et également à hauteur d'un peu moins de 80 000 € 
d'autres produits exceptionnels que nous touchons régulièrement chaque année. 

Le 78, est un montant fourni par la Trésorerie générale. 

Donc nous avons, à Budgets comparables entre 2022 et la proposition 2023 une augmentation de 13,3%. Au départ, 
il était de + 10% dans les premiers calculs que j'avais fait puisqu'il n'y avait pas l'affaire Derichebourg. 

BP 2023 Mairie - Dépenses de fonctionnement 

Eli .EERITIR 
011 Charges à caractère général 1 464 246 € 1772 670€ 2 % 

012 Charges de personnel 3 436 630 € 3 694 040 € +7% 

014 Atténuations de produits 32 563 € 27 000 € 

023 Virement à la section Investissement 237 439 € 273 000 € +15% 

042 Opérations d'ordres de transfert entre sections 270 000 € 300 000 l 1 
65 Autres charges de gestion courante 815 204 € 902 520 € +10,7 % 

66 Charges financières 67 114€ 84 000 € 

67 Charges exceptionnelles 22 724€ 179 555€ x8 

68 Dotations aux provisions 49500€ 12 700€ 

TOTAL 6 395 420 € 7245 485 € +13,3% 

011: c'est toutes les dépenses de fonctionnement courant de la commune. Je vous donnerai si vous souhaitez les 
détails par chapitre, j'ai les tableaux mais c'est assez conséquent donc je ne souhaitais pas les présenter en premier 
abord. Augmentation de plus de 20% principalement due à une augmentation de la matière première et des coûts de 
l'énergie. Donc ils sont estimés à minima à15à 20%, ce qui explique cette augmentation générale concernant les 
charges à caractère général. Comparativement c'est la même chose pour d'autres collectivités. 

023: ce virement permet de rembourser l'annuité d'emprunt car elles n'ont pas le droit d'être financées hors que par 
des fonds propres, donc c'est un virement du fonctionnement à la section investissement qui permet au niveau des 
recettes d'investissement de financer l'annuité d'emprunt. Donc cette année on va verser 273 000 € pour permettre 
de financer une partie des investissements, donc une partie de l'annuité d'emprunt. On verra que l'annuité d'emprunt 
est en réalité de 873 000 €. L'autre partie, les donc les 600 000 € restants seront financés par la vente du terrain Diaz 
qui a été voté en Conseil Municipal le 20 décembre 2022. 
042 : sommes données par la Trésorerie générale. 

65: augmentation due à l'augmentation des charges patronales, cohérence avec l'augmentation du chapitre 012 
comme vu précédemment. 

66: il s'agit des intérêts d'emprunt, comme nous avons emprunté en 2022, nous avons des intérêts qui accroissent. 

67 : c'est là que nous allons retrouver le financement de Derichebourg. Concernant les 161 550 € comme indiqué dans 
le projet que vous aviez reçu lors de la convocation, il y a 173 055 € qui concernent cette affaire. Donc comment ce 
calcul a-t-il été fait ? Nous avions provisionné en recette de fonctionnement en 2020, un montant de 190 200 €, ce 
qui avait été calculé concernant les pénalités de retard. 
Le juge a estimé qu'effectivement cette pénalité était trop élevée et qu'elle s'élevait à 26 900 euros. Donc pour 
équilibrer et comme depuis 2020 nous avions crédité en recette ce montant-là, il faut créditer en dépense la différence 
qui correspond à 163 300 €. Il faut ajouter deux dépenses qui ne sont pas répertoriées qui concernent un frais fixe fixé 
par le tribunal qui s'élève à 1 500 €, et ce qu'on appelle des intérêts moratoires qui sont calculés depuis le début de 
l'opération, qui datent 2021 et qui courent à minima jusqu'au 28 février 2022 et le calcul qui a été fait par notre cabinet 
d'avocats estimant à 8 254,95 €. Donc si vous faites la somme nous arrivons donc à 173 054,95 € donc nous avons 
arrondi à 173 055 € auxquels s'ajoutent d'autres charges exceptionnelles qui étaient déjà inscrites au budget, ce qui 
fait un montant total de 179 555 €. 
Donc un budget primitif total équilibré en recettes et en dépenses à 7 245 485 €. 

68 : nous en avons parlé précédemment ce sont les créances douteuses, avec les 12 700 € que l'on va provisionner en 
2023, au cas où nous aurions des impayés sur des sommes dues à la collectivité. 
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Concernant les investissements, alors je vais présenter en deux tableaux. 
D'abord ce qu'on considère comme une dépense réelle qui concerne vraiment les opérations d'investissement réel, 
sur la commune. 

BP 2023 Mairie - Dépenses d'investissement (1/2) 

024 Grosses réparations bâtiments communaux 308 280 € 402 000€ 

048 Voiries- Parkings 745 000 € 908 391€ 

058 Equipements scolaires 26 700 € 29 050 € 

059 Opérations foncières 1924 500€ 511000{ 

065 Environnement 87 530 € 261 330€ 

066 Equipements mairie 181 500 € 215 780 € 

070 Equipements divers (asso., stade ... ) 116 500€ 10 000 € 

074 Equipements ALSH 813 242€ 671174€ 

075 Equipements multimédia 69 710€ 52 758€ 

080 Eclairage public 57 000 € 111 000€ 

084 Projets divers 462 211€ 505 918 

087 Multi-accueil 12 550€ 10 250 € 

093 Aménagement Centre-Bourg 154 520 € 2 7000{ 

094 Aménagement espace vert de La Possession -€ 100 000 € 

095 Aménagement vidéo protection -€ 00000{ 

096 Aménagement rond-point de La Possession -€ 170 000 € 

TOTAL Opéra tions 4 959 243 € 4275 651€ 

+21,9% 

+18,9 % 

+48,6 % 

Ensuite les autres opérations, les opérations d'ordre, les remboursements d'emprunt. 

BP 2023 Mairie - Dépenses d'investissement (2/2) 

040 Opérations d'ordre de transfert entre section 

041 Opérations patrimoniales 

16 Emprunts et dettes assimilées 

26 Participations et créances rattachées à des 
participations 

TOTAL autres dépenses 

TOTAL 

E EN TI 
110 000€ 161 000 € 

29 000 € 0€ 

237 470€ 873 000 € 

4 700 € 4 700 € 0% 

381 170 € 1 038 700 € +63,3% 

5 340 413€ $314 351€ 

040: c'est ce que je vous ai expliqué et qui concerne les travaux en régie. 

16: il s'agit des remboursements d'emprunts. Nous avions remboursé l'an dernier 237 470 € et cette année nous 
allons rembourser 873 000 € (600 000 € de clôture du prêt relais pour l'achat Diaz que l'on avait contracté en 2020 et 
que l'on doit rembourser en 2023 + 273 000 des annuités d'emprunts qui courent). 

26 : correspond à la cotisation annuelle versée à I' AFL. 

Donc le budget global proposé au vote pour l'investissement est de S 314 351 €. Il faut retenir qu'en investissement 
réel le budget se trouve diminué de 10% par rapport à 2022. 

Toutes ces opérations sont financés par des emprunts, qui ne correspondant pas à la totalité des dépenses, parce que 
nous avons quand même une partie en auto-financement. Entre autres, nous utilisons une partie de la vente du terrain 
qui avait été annoncée lors de la séance du 20 décembre 2022 à hauteur de 740 000 euros. 

Nous n'en utiliserons que 600 000 € pour rembourser le montant du prêt relais comme prévu et les 140 000 € serviront 
entre autres à l'autofinancement. 
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BP 2023 Mairie - Recettes d'investissement (1/2) 

024 Grosses réparations bâtiments communaux 11529 € 379 301€ 
048 Voiries - Parkings 852 112 € 830 000 € 

058 Equipements scolaires 26 700 € 29 000 € 

059 Opérations foncières 1946 916 € 511 000 € 

065 Environnement 87 530 € oc 
066 Equipements mairie 204 398 € 216 000 € 

070 Equipements divers (asso., stade ... ) 116 500 € 10 000 € 

074 Equipements ALSH 813 242 € 670 000€ 

075 Equipements multimédia 69 710€ 52000 € 

080 Eclairage public 0€ 111 000 € 

084 Projets divers 453 407 € 505 900 € 

087 Multi-accueil 0€ 0( 

093 Aménagement Centre-Bourg 0€ 217 000 C 

094 Aménagement espace vert de la Possession -€ 100 000 € 

095 Aménagement vidéo protection - € 00 000 € 

096 Aménagement rond-point de la Possession -€ 170 000 € 

TOTAL Opérations 4 581 944 € 3901201€ I 

Nous aurons dans les restes à réaliser des subventions pour plusieurs centaines de milliers d'euros concernant les 
travaux qui avaient déjà été engagés entre autres pour la rue Daniel Digneaux, DETR et DSIL concernant I' ALSH, donc 
des sommes conséquentes qui ne sont pas encore versées. Pour I' ALSH nous pourrons avoir 50% de la subvention dès 
la pose de la 1ère pierre et le reste à la fin des travaux, c'est intéressant. 
Sachant que nous pouvons inscrire une subvention que si elle est notifiée, comme pour 2023 nous n'avons pas encore 
de subventions notifiées, elles ne sont pas inscrites le tableau. Donc l'équilibrage ne se fait que par rapport aux 
emprunts. 
Concernant les autres recettes : 

BP 2023 Mairie - Recettes d'investissement (2/2) 

021 Virement de la section de fonctionnement 237 469 € 

024 Produits des cessions d'immobilisation 0€ 740 000 € 
040 Opérations d'ordre de transfert entre section 270 000 € 300 000 € 
041 Opérations patrimoniales 29 000 € 0€ 

10 Dotations, fonds divers et réserves 222 000 € 100 000 € 54 

27 Autres immobilisations financières 0€ 150€ 

TOTAL autres dépenses 758 469 € 1413150€ 

TOTAL 5 340 413 € 5 314 351 ( 

024: suite au Conseil Municipal du 20 décembre 2022, il s'agit de la cession du terrain Diaz. 

040 : il s'agit de jeux d'écriture d'ordre. 

Donc nous arrivons à un équilibre à hauteur de 5 314 351 €, avec une diminution globale des recettes de 0,5%. 

Je peux rentrer dans les détails si vous avez des questions. 

Monsieur le Maire : est-ce qu'il y a des questions? C'est un peu laborieux et encore il est synthétique. 
Donc on passe à la délibération 

Madame BATS : je voudrais juste faire un petit rectificatif par rapport aux dépenses de fonctionnement. Il était noté 
pour le chapitre 012 (charge de personnel) pour le budget 2022, 3 436 630 €. En fait, il s'agit de 3 533 630 € et donc 
l'augmentation pour ce chapitre n'est pas de 7 % mais de 4,5 %. 

Monsieur LORRIOT: une erreur de ma part, je m'en excuse. » Il donne lecture de la délibération soumise au vote des 
élus: 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1612-1à L.1612-20 et L.2311-1à L.2343 
2 relatifs à l'adoption et à l'exécution des budgets communaux ainsi qu'aux finances communales; 
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Vu la loi d'orientation n°92-125 du 06 février 1992 relative à l'organisation territoriale de la République, notamment 
ses articles 11 et 13 prévoyant l'organisation du débat d'orientations budgétaires dans les deux mois précédant le 
vote du budget primitif pour les communes de plus de 3 500 habitants ; 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M14 modifiée précisant les règles de comptabilité publique et de 
présentation du budget et ses modifications à compter du 1 janvier 2007 ; 

Vu le Rapport d'Orientations Budgétaires présenté en séance le 26 janvier 2023 et acté par délibération n"2023-05; 

Vu la Commission communale des Finances qui s'est réunie le 16 février 2023; 

Considérant que le Budget primitif principal de la VILLE pour l'exercice 2023 s'équilibre en recettes et en dépenses qui 
s'établit ainsi: 

Section Mouvements budgétaires 

Dépenses Recettes 

Fonctionnement 7 245 485 € 7 245 485 € 

Investissement 5 314 351€ 5 314 351€ 

TOTAUX 12 559 836€ 12 559 836€ 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- ADOPTE le Budget primitif principal 2023 de la commune de Marcheprime, sur chacun des chapitres, pour la section 
de fonctionnement et pour la section d'investissement tel que présenté dans le document budgétaire annexé ; 
- DÉCIDE d'attribuer à l'article 6574, la somme de 50 000 € au titre des subventions aux associations et personnes de 
droit privé pour lesquelles une délibération interviendra ultérieurement ; 
- DÉCIDE d'attribuer une subvention de 163 757 € au budget du CCAS de Marcheprime (article 657362); 
- DÉCIDE d'attribuer une subvention de 479 000 € au budget annexe Equipement Culturel La Caravelle (article 65737) ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au trésorier principal. 

Monsieur le Maire :«est-ce qu'il y a des questions sur ça ?Non, on va pouvoir passer au vote. 
Donc si vous voulez bien, deux votes, le premier c'est de de dire que nous votons ce budget par chapitre et pas par 
article. » 
Accord unanime des élus. 
Aucune question n'étant formulée, la délibération est adoptée par 22 voix Pour et 3 voix Contre (Mme Martin, M. 
Guicheney, M. Maillard). 

Avant de passer à la délibération suivante, Monsieur le Maire fait circuler aux élus la feuille de signatures du budget. 
Il est précisé que les élus ayant procuration ne signent pas pour les absents. 

Délibération n2023-18: Vote des subventions 2023 aux associations 

Madame RUIZ, Adjointe à la Vie Associative expose: « moi j'aime rappeler le rôle essentiel que jouent les associations 
sur la commune et je les remercie vivement pour toutes leurs activités et tout ce qu'elles font au sein de la commune, 
aussi bien pour nos administrés que pour la vie locale. 
C'est pour ça que cette année on va poursuivre notre soutien auprès d'elles, comme on a pu le voir dans le point 
précédent, on a reconduit l'enveloppe de 50 000 € dédiée aux associations. 
Les associations ont fait part de leurs besoins en subventions de fonctionnements et en subventions exceptionnelles 
pour des projets. La commission de la vie associative s'est réunie le 09 février et ses membres ont étudié toutes les 
demandes selon le tableau précisé dans la délibération. » 

Madame RUIZ donne lecture de la délibération suivante soumise au vote de l'assemblée: 
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Vu l'article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales; 
Vu l'article L.2311-7 du Code général des collectivités territoriales clarifiant les règles de versement des subventions 
par les communes et précisant que l'attribution des subventions donne lieu à une délibération distincte du vote du 
budget; 
Vu la Commission communale « Vie Associative » qui s'est réunie le 09 février 2023; 
Vu la Commission « Finances - Budget » qui s'est réunie le 17 février 2023; 

Considérant que l'attribution des subventions, présentées dans le tableau ci-dessous, revêt un intérêt communal ; 

Montant subvention de Montant subvention 
ASSOCIATIONS fonctionnement (€) exceptionnelle (€) 

Amicale des Sapeurs-Pompiers de Marcheprime 400 1000 
Amis de la Caravelle (Les) 0 500 
Association Autonome de Parents - Collège (AAPE) 200 592 
Association Marcheprime Badminton (AMB) 1000 0 
Basket Club Marcheprime (BCM) 900 0 
Boxing Association Marcheprimaise (BAM) 1100 0 
Brochet Boïen (Le) 400 0 
Chasseurs de Marcheprime (Les) 4000 0 
Club des Ecureuils 3 200 2000 
Club Judo Marcheprime 750 0 
Ecole de Musique de Marcheprime 10000 3000 
Ensemble pour l'Ecole (EPE) 200 0 
Fédération des Conseils de Parents d'Elève (FCPE) 200 0 
Karaté Club Marcheprime (KCM) 1000 0 
Landes Girondines Football Club (LGFC) 3 200 0 
Pétanque du Pin (La) 300 0 
Lous Pins (gymnastique volontaire) 2 200 0 
Méli-Mélo (chorale) 500 0 
Société Historique et Archéologique d' Arcachon (SHAA) 200 0 
SOS Chats et Cie 1000 0 
Tennis Club Marcheprimais 2000 0 
Union Nationale des Combattants (UNC) 200 0 
Total 32 950 7092 

Total 1+2 40042 
Total subventions non affectées 9 958 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE le versement des subventions de fonctionnement et exceptionnelles votées au budget 2023 telles que 
figurant ci-dessus ; 
- PRÉCISE que le versement des dites subventions est conditionné à la complétude du dossier de demande et à la 
production des pièces justificatives demandées par la ville ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire à procéder au versement des dites subventions sur l'exercice 2023; 
- DIT que la dépense sera prélevée sur l'article 6574 du budget de fonctionnement 2023. 

Monsieur le Maire : « Sur les 50 000 aujourd'hui, il y en a combien d'affectés? Combien en réserve? Combien pour le 
fonctionnement et combien pour les subventions exceptionnelles ? 

Madame RUIZ : « l'enveloppe est de 50 000 €. Les subventions de fonctionnement sont à hauteur de 32 950 € et les 
subventions exceptionnelles à hauteur de 7 092 €.II reste un delta d'un petit peu moins de 10 000 € en réserve. Cette 
année je les ai sollicitées afin que les demandes de subventions exceptionnelles soient faites en amont, de façon à 
anticiper l'utilisation de l'enveloppe totale. 

Madame MARTIN : concernant le club des écureuils, je vois que le montant de la subvention exceptionnelle est assez 
important donc je voulais savoir s'il y avait quelque chose qui était prévu d'exceptionnel justement. 
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Madame RUIZ: tout à fait. Il y a un projet de local de stockage au niveau du bike-parc situé à Croix d'Hins. C'est un 
projet qui est environ financé à 60% par le club des écureuils et 40 % par la subvention exceptionnelle de la ville. 

Monsieur le Maire : il y a un succès sur ce site de Croix d' Hins, et aujourd'hui on nous demande de pouvoir éviter de 
faire cette navette en voiture pour le transport du petit matériel d'où l'intérêt de créer quelque chose sur place. 

Madame RUIZ: le versement de cette subvention ne sera fait que si le projet se réalise parce que c'est encore en cours 
d'étude actuellement. 

Monsieur GUICHE NEY : en qualité de responsable associatif, je ne prendrai pas part à cette délibération. 

Monsieur le Maire : Normal et s'il y a d'autres présidents il faut qu'ils fassent de même. » 

Ainsi Monsieur ROYER, Madame JAU LARD ne prendront pas part au vote non plus. 

Aucune autre question n'étant posée, la délibération est adoptée par 22 voix Pour. 
Ne participent pas au vote: M. Royer, Mme Jaulard, M. Guicheney. 

Délibération n2023-19: Vote du Budget primitif annexe équipement culturel La Caravelle - Exercice 2023 

Monsieur LORRIOT, Adjoint aux Finances expose : « un budget total fonctionnement arbitré à 637 823€ pour 2022 et 
à 604 910 € pour 2023. Donc on constate une baisse du budget de fonctionnement de près de S %. 

BP 2023 annexe Equipement Culturel - Recettes de fonctionnement 

02 Résultats reportés 0€ 0€ 

013 Atténuations de charges 0€ 0€ 

042 Opérations d'ordres de transfert entre sections 29 500 € 29 000€ 

70 Ventes de produits, prestations de services 25 210€ 26 000 € +3,1% 

74 Dotations et participations 520 713 € 508 000€ 

75 Autres produits de gestion courante 5 400 € 6 000 € +11,1% 

76 Produits financières 0€ 0€ 

77 Produits exceptionnelles 57 000 € 35 910€ 37 % 

TOTAL 637 823€ 604 910€ 5 % 

74 : cette baisse est expliquée principalement par la subvention versée par la Région à la Caravelle. On avait demandé 
en 2022 à peu près 20 000 €, nous n'avons eu que 9 000 €. Donc cette année, nous avons au niveau de la Région 
estimé que nous aurions une subvention de 9 000 €. 

77: comme pour le budget primitif de la Ville, il s'agit d'une anticipation d'une partie du compte du résultat 2022, 
dont nous connaissons le montant et dont nous prenons une petite partie en l'inscrivant ici pour équilibrer le budget 
sachant que normalement elle est bien supérieure. 

BP 2023 annexe Equipement Culturel - Dépenses de fonctionnement 

011 Charges à caractère généra 1 174 160 € 208 810€ 

012 Charges de personnel 208 158 € 209 000 € +0.4% 

023 Virement à la section Investissement 172 376€ 132 450 € - 23.1 

042 Opérations d'ordres de transfert entre sections 50 000€ 25 000 € 50 % 

65 Autres charges de gestion courante 3150€ 3150€ 0% 

66 Charges financières 27 479€ 26 000 € 5,4% 

67 Charges exceptionnelles 2500€ 500 € - 80 % 

TOTAL 637 823€ 604 910€ % 

011 : malgré le fait que le budget général baisse, ce chapitre est en hausse, 174 160 € en 2022 et 208 810 €en 2023, 
donc une augmentation de 20 % qui est proche du pourcentage d'augmentation du même chapitre du budget primitif 
de la mairie. Nous avons quand même programmé des augmentations de l'ordre de 15 à 20 % qui découlent de la 
hausse de l'énergie, que ce soit du gaz, de l'électricité ou de l'eau. 

012 : il ne faut pas lire 0,4% mais plutôt 4 %. 
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Madame BATS: oui en effet, la nouvelle personne recrutée au service de la communication sera un agent dont le 
salaire sera prélevé sur le budget de la commune. Cet agent prendra des missions qui étaient faites jusque-là par une 
autre personne, un service civique et un stagiaire à la Caravelle, donc c'est en moins sur le budget de la Caravelle. 

Monsieur LORRIOT: donc voilà, si on prend en compte ces postes en moins, ça fait quand même une augmentation 
des charges de personnel de 5 % comme pour la mairie. 
Donc un budget en dépenses à 604 910€et en baisse de 5 % en 2023. 

Concernant l'investissement: 

BP 2023 annexe Equipement Culturel - Dépenses d'investissement 

E..I 
001 Résultat reporté ou anticipé oc 
13 Subventions d'investissements 23 000 € 22 500€ 2,1 % 

21 Immobilisations corporelles 25 053 € 25 500 € 
16 Emprunts et dettes assimilées 132 450 € 132 450€ 0% 

006 Aménagement (CVC-matériel-éclairage...) 452 754€ 53477€ 
TOTAL 633 257 € 715 197€ +L 1-10,4% 

BP 2023 annexe Equipement Culturel - Recettes d'investissement 

ET sil 
021 Virement de la section de fonctionnement 172 376€ 132 450€ 

XXX Opérations d'ordre 68 553 € 44 000 € - 35,8% 
006 Emprunt investissement 257 301€ 538 747€ + 109% 

13 Subventions d'investissement 113 250€ oc 
TOTAL 633 257€ 715 197€ 4 1-10,4% 

001: les résultats sont nuls puisqu'on n'a pas clôturé officiellement les comptes. 

006: il s'agit de l'aménagement de la Caravelle, donc 3 chantiers particuliers: la pompe à chaleur sur 2023, Il y a 
également une nouvelle législation qui impose à la culture entre autres et des centres culturels d'avoir un éclairage à 
LED qui doit être finalisé au 1° septembre 2024, donc il était projeté de financer cela sur 2 ans avec un 1er montant 
aux alentours de 83 000 € en investissement qui sera pour 2023, le reste de 87 000 € environ sur 2024. Le but est 
d'avoir des projecteurs de scène pour diminuer les consommations énergétiques et également un projet 
d'aménagement de l'accueil à hauteur de 6 500 €. Donc une augmentation assez conséquente de 18%. 

En termes de recettes, un équilibre budgétaire à 715 197 €. Donc en dépenses et en recettes pour l'investissement, 
une augmentation de 12,9%. Donc près de 13% relatifs aux gros travaux qui vont être faits cette année à la Caravelle 
puisque normalement les travaux doivent être finis pour la fin de l'année si je me trompe pas, David ? 

Monsieur RECAPET : les travaux ont commencé début février et si tout se passe bien, septembre 2023, nous devrions 
avoir une pompe à chaleur géothermique qui fonctionne ainsi que le reste de l'installation et la modernisation de 
l'ensemble du chauffage et de la climatisation de ce site et d'importantes subventions normalement qui devraient 
arriver aussi. 

Monsieur le Maire : au niveau du chapitre 011, les charges à caractère général, nous pourrions avoir une bonne 
surprise compte tenu du fait que l'éclairage passe en LED d'une part et d'autre part car nous changeons de source 
d'énergie en passant à la géothermie, même si ce ne sera effectif qu'au mois de septembre, c'est-à-dire une diminution 
notamment sur la facture d'électricité. » 

Monsieur LORRIOT donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1612-1 à L.1612-20 et L.2311-1à L.2343 
2 relatifs à l'adoption et à l'exécution des budgets communaux ainsi qu'aux finances communales ; 

Vu la loi d'orientation n"92-125 du 06 février 1992 relative à l'organisation territoriale de la République, notamment 
ses articles 11 et 13 prévoyant l'organisation du débat d'orientations budgétaires dans les deux mois précédant le vote 
du budget primitif pour les communes de plus de 3 500 habitants; 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M14 modifiée précisant les règles de comptabilité publique et de 
présentation du budget et ses modifications à compter du 1 janvier 2007 ; 
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Vu le Rapport d'Orientations Budgétaires présenté en séance le 26 janvier 2023 et acté par délibération n°2023-0S ; 

Vu la Commission communale des Finances qui s'est réunie le 16 février 2023; 

Considérant que le Budget primitif annexe équipement culturel La Caravelle pour l'exercice 2023 s'équilibre en recettes 
et en dépenses qui s'établit ainsi : 

Section Mouvements budgétaires 

Dépenses Recettes 

Fonctionnement 604910€ 604910€ 

Investissement 715197 € 715197 € 

TOTAUX 1 320 107 € 1320107 € 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- ADOPTE le Budget primitif annexe équipement culturel La Caravelle pour l'exercice 2023, sur chacun des chapitres, 
pour la section de fonctionnement et pour la section d'investissement tel que présenté dans le document budgétaire 
annexé; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au trésorier principal. 

Sans autre observation, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Avant de passer à la délibération suivante, Monsieur le Maire fait circuler aux élus la feuille de signatures du budget. 
Il est précisé que les élus ayant procuration ne signent pas pour les absents. 

Délibération n"2023-20 : Compte-rendu des décisions prises par le maire dans le cadre de ses délégations. 

Monsieur le Maire expose : « il y a eu 4 décisions. On parlait tout à l'heure des demandes de subvention, elles passent 
sauf quand elles sont au-delà d'un certain plafond, par une décision que le Maire peut prendre dans le cadre de ses 
délégations. 
Nous pouvons solliciter par années 2 demandes de DETR et 2 DSIL. Il manquera donc une demande dans le cadre de 
la DETR que nous passerons en délibération pour I' ALSH maternel, car nous essayons de demander des subventions 
pour des montants les plus conséquents possibles. Donc j'avais une réunion à la sous-préfecture avec des dossiers 
DETR et DSIL de la commune, et il s'avère que le dossier DETR pour I' ALSH est fléché en CRTE (Contrat de Relance de 
la Transition Energétique) donc on aura subvention qui sera plus conséquente. » 

Monsieur le Maire donne lecture de la délibération suivante : 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment son article L 2122-22; 
Vu les délégations accordées à Monsieur le Maire par délibération du Conseil municipal du 18 juin 2020 et compte 
tenu du fait qu'il doive en informer le Conseil municipal ; 

Considérant que Monsieur le Maire a été amené à prendre les décisions municipales, qui se trouvent sur le site 
internet de la ville dans leur intégralité, pour les objets ci-après : 

2023-09 19/01/2023 Spectacle à la bibliothèque le 1e février 2023 Les petits mots - 275 € TTC 

2023-10 10/02/2023 Demande de subvention à l'Etat: Dotation de soutien à l'investissement (DSIL) 2023 pour le 
remplacement des fenêtres de la façade sud de l'école élémentaire Maurice Fagnet. 

2023-11 
10/02/2023 Demande de subvention à l'Etat: Dotation de soutien à l'investissement (DSIL) 2023 pour la 

remise en état des bandeaux et des avants toits de l'école élémentaire Maurice Fagnet. 
2023-12 

10/02/2023 Demande de subvention à l'Etat: Dotation d'Equipement des territoires Ruraux (DETR) 2023 pour 
la remise en état des bandeaux et des avants toits de l'école élémentaire Maurice Fagnet. 

Ayant entendu cet exposé, le Conseil municipal : 
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- PREND ACTE de ces décisions. 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES. 

Monsieur FLEURY: concernant la végétalisation, on voit au niveau de l'entrée de ville, côté Val de l'Eyre, qu'il y a eu 
des poteaux qui ont été mis en place. Il s'agit de la continuité de cette mise en place de l'aménagement de notre 
entrée de ville. Ce n'est pas encore terminé, il y aura une dernière phase qui sera la mise en place, on en parlait tout 
à l'heure, de vivaces et de prairies qui se feront au printemps. 
Également dans la végétalisation, vous avez pu voir peut-être dans les parcs, des poteaux en bois qui ont été mis en 
place, il s'agit de plantations de tulipiers. D'ailleurs on en parlait tout à l'heure avec le SIBA sur la gestion différenciée 
sur cette végétalisation de la commune, il y a aussi bien un travail qui est fait entre la collectivité et le SIBA, mais je 
tiens à dire aussi que la Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne (PNRLG) travaille avec nous et qui nous 
consultons. On en parlait en commission, sachez que dans la méthodologie, le PNRLG n'a pas une vocation directive 
ou de validation sur nous mais il est consulté, parce que finalement on vient apporter des espèces nouvelles, on vient 
accroître notre environnement et donc il est toujours consulté et nous délivre un avis observatoire mais qui est 
toujours bon à prendre en considération. 

Dernier point dans les informations diverses, c'est au niveau du marché communal. On remercie les exposants qui se 
sont réengagés en abonnement pour cette année 2023. On continue en commission à travailler sur la mise en place 
des thématiques. Vous savez que chaque dimanche, il y a le marché et puis une fois par mois généralement il y a une 
thématique. Celle passée c'était la Saint-Valentin et celle à venir, ça sera le 9 mars et cela sera le Carnaval qui sera 
dans la continuité d'un week-end au niveau des associations avec le carnaval de la commune. 
Et voilà, merci aux fidèles qui sont présents le dimanche et puis à ceux qui veulent venir soyez les bienvenus aussi. 
N'oublions pas que ce marché il était fait pour nous Marcheprimais et qu'il vivra grace à nous, à notre présence et on 
a également l'association des voitures anciennes qui est présente tous les deuxièmes dimanches de chaque mois. 

Madame GAILLET: de mon côté je rebondis sur le carnaval du Relais Petite Enfance : un rendez-vous déguisé le mardi 
14 mars à 9h30 dans le parc de l'église pour un défilé ou à 10h30 à l'EHPAD. 

Madame BATS : 2 informations à vous communiquer: la première concerne la citoyenneté active. Le Comité Citoyen 
Marcheprimais arrive au terme de son engagement. Dans le prochain mes actus qui sera distribué début mars, nous 
faisons appel aux nouvelles personnes qui souhaiteraient s'engager dans cette aventure. Pour participer à nos côtés 
à la réflexion municipale sur différents sujets comme cela a été le cas pour les administrés qui étaient impliqués depuis 
deux ans. 

La deuxième information concerne le festival du Bazar des Mômes. Donc du 9 mars au 2 avril, le festival destiné aux 
jeunes publics verra sa 6°° édition. Il a beaucoup évolué depuis 2018 et cette année il rassemble 8 communes (Arès 
qui nous a rejoint, Arcachon qui fait partie des engagés depuis deux ans, il y a aussi Biganos, Le Teich, Mios et salles). 
Outre les spectacles qui seront proposés à La Caravelle durant cette période, tous les habitants de ces 8 communes 
sont invités à se déplacer sur le territoire. Ce festival prend de l'ampleur et touche 8 communes du Pays Barval et le 
1e mars nous rencontrerons d'autres communes qui sont intéressées, comme Gujan-Mestras, Lanton, pour faire 
grossir ce festival au niveau du territoire. 

Et dernière chose, je souhaiterais puisque c'était le Conseil Municipal de vote du budget, remercier l'ensemble des 
services qui nous a épaulé à nous tous élus pour préparer ses budgets et remercier en particulier le service 
comptabilité qui travaille avec Monsieur LORRIOT pour pouvoir nous présenter ce budget ce soir. 

Monsieur le Maire : les travaux ont commencé rue Daniel Digneaux et la conséquence, on le savait, si on en avait fait 
une information communale, une réunion publique comme on le fait à chaque fois en amont de la réalisation de 
projets cela n'aurait rien changé, la conséquence est donc le déroutage des VL. Les premiers jours c'était un peu délicat 
et certains n'avaient pas vu ou ne voulaient pas voir qu'il y avait des panneaux interdiction notamment pour les VL, 
donc il y a eu un accompagnement du Département dans la mise en place de panneaux afin de sécuriser davantage 
ces accès secondaires. Il y a également eu les interventions de la police municipale, de la gendarmerie et j'ai également 
pu entendre les réclamations des riverains de la Possession. Nous allons donc améliorer cela et faire en sorte de 
contenir la vitesse, parce qu'au-delà du flux qui est augmenté, il y a de la vitesse. Il y aura l'implantation de radars 
pédagogiques mobiles durant les travaux puis la présence des forces de l'ordre sur place qui ont d'abord prévenu et 
qui maintenant verbalisent. 
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Madame BATS : il y a une question posée sur Facebook; la personne demande si lors de l'extinction nocturne, les 
petites lumières bleues qui sont au niveau des passages piétons pourraient rester allumées et s'il est prévu la mise en 
place de ces mêmes lumières au niveau de la rue Daniel Digneaux. 

Monsieur le Maire: la première question s'était posée non pas spécialement pour les lumières bleues mais tout 
simplement pour les ronds-points. Est-ce qu'on devait garder les ronds-points éclairés durant cette extinction? 
Ça peut se faire moyennant une sectorisation qui coûte plus cher. 
Mais on a remarqué, et en demandant aussi auprès des serv ices, que le fait de laisser des points éclairés vous enlevez 
l'intérêt d'être dans le noir et donc d'avoir des automobilistes qui roulent moins vite. Ces lumières bleues sont reliées 
directement à l'éclairage public, donc il faudrait sectoriser pour les distinguer de tout le reste de l'extinction mais c'est 
surtout le fait que ça n'apporterait pas plus de sécurité. Aujourd'hui on a cette demande des lumières bleues, on 
l'entend, il y en a aujourd'hui sur les ronds-points, il y en a également sur le passage piéton en face de la mairie. 
Pour répondre à la deuxième question, oui il y aura sur ce passage piéton rue Digneaux et sur le passage piéton assez 
important qui relie le quartier de la Possession et qui passe derrière l'Esquirau pour aller à la prairie et au collège, il y 
aura également des éclairages bleus qui seront allumés durant la période en dehors de l'extinction nocturne. 

Autre chose, c'est bien de donner des informations aussi durant la séance ... j'ai mon collègue qui m'a envoyé un petit 
message en disant que le petit Ewan, ce deuxième enfant qu'il attendait, du moins son épouse, est né ce soir. Il va très 
bien et la maman aussi. Félicitations au papa et à la maman bien sûr. 

Pour finir, le prochain Conseil Municipal aura lieu le jeudi 30 mars. Vous avez remarqué que cette réunion était prévue 
d'abord le 28 février et que pour des raisons d'organisation, nous avons été obligés de l'avancer à ce soir. Mais nous 
prévoyons la date du 30 mars. 

Merci de votre attention et je lève la séance. Merci beaucoup. 

Bonne soirée. Au revoir. 

Monsieur le maire lève la séance à 22h02. 

Le Maire, Le Secrétaire de séance, 

David RECAPET 
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